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Montreux, le 1er mai 2026        

 
Comptes 2025 : un résultat solide dans un contexte à appréhender avec 
prudence 
 
La Municipalité de Montreux présente ses comptes communaux de l’exercice 2025, qui se 
soldent par un résultat positif de CHF 474'145, supérieur aux prévisions budgétaires. Ce 
résultat confirme la solidité financière de la Commune et témoigne d’une gestion 
rigoureuse des ressources publiques. 
 
Au-delà du résultat net, l’exercice 2025 se distingue par une marge d’autofinancement particulièrement 
élevée de CHF 12,4 millions, permettant de couvrir largement les investissements réalisés durant 
l’année. Cette situation favorable a permis à la Commune de limiter son recours à l’emprunt tout en 
poursuivant ses projets.  
 
Ces comptes positifs s’expliquent notamment par des recettes fiscales globalement supérieures aux 
attentes, en particulier certaines recettes conjoncturelles par des ajustements favorables liés à des 
exercices antérieurs, ainsi que par une maîtrise des charges, notamment dans les domaines directement 
sous contrôle municipal. La Municipalité souligne également l’engagement constant de l’ensemble des 
services communaux, dont le travail coordonné a contribué à l’atteinte de ce résultat. 
 
La bonne tenue des comptes a permis de procéder à des amortissements complémentaires significatifs, 
renforçant la solidité financière de la Commune et contribuant à préserver l’équilibre des exercices 
futurs. Par ailleurs, les charges de fonctionnement sont globalement restées sous contrôle, avec des 
dépenses inférieures au budget dans plusieurs domaines clés, malgré certaines hausses liées à des 
facteurs externes ou à l’évolution des prestations à la population. 
 
Si ces résultats appellent une satisfaction légitime, la Municipalité rappelle qu’ils reposent en partie sur 
des éléments non récurrents ou à caractère conjoncturel. Certaines recettes fiscales, notamment liées 
aux successions, donations ou transactions immobilières, présentent ainsi une forte volatilité. De même, 
les mécanismes de péréquation et de redistribution intercommunale peuvent évoluer sensiblement d’un 
exercice à l’autre. Cette dépendance à des revenus variables rend la planification financière plus 
complexe et impose une approche prudente pour les années à venir. 
 
Dans ce contexte, la Municipalité de Montreux entend poursuivre une gestion financière rigoureuse et 
responsable, en maintenant un équilibre entre le développement des prestations à la population, la 
réalisation des investissements nécessaires et la maîtrise durable des charges. La solidité de la marge 
d’autofinancement constitue à cet égard un atout majeur pour accompagner les projets futurs, tout en 
garantissant la stabilité financière de la Commune. 
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